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Prostitution 
L’Afeas vous invite à manifester votre désaccord concernant la récente décision de la 
Cour supérieure de l’Ontario d’abolir les lois actuelles sur la prostitution (jugement 
Himel). Cette décision équivaut à légaliser totalement le commerce du sexe. à faire de la 
prostitution un « métier comme un autre », et à permettre aux proxénètes d’opérer un 
système d’exploitation sexuelle sans être inquiétés par la justice. Réclamons des 
modifications au Code criminel de manière à protéger véritablement les personnes 
prostituées, à les aider à quitter cette condition et à poursuivre ceux et celles qui les 
exploitent. 
 
Si vous êtes de cet avis, rendez-vous sur le site internet de l’Afeas (www.afeas.qc.ca), à 
la section « Passez à l’action ». Vous y trouverez une lettre-type à faire parvenir à votre 
député fédéral, ainsi que la procédure à suivre. 
 
 


